
 
 

PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 
 

Arrêté du 8 février 2006 
ARRETE PREFECTORAL PORTANT COMPOSITION  

DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU 
SAGE « ESTUAIRE DE LA GIRONDE ET MILIEUX ASSOCIES » 

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
         PREFET DE LA GIRONDE, 

                OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR, 
 

VU l’article L 212.4  du code de l’Environnement, 

VU le décret n°92-1042 du 24 septembre 1992 relatif aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux 
modifié, 

VU la circulaire n°92-84 du 15 octobre 1992, 

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux approuvé par le Préfet Coordonnateur du 
Bassin Adour-Garonne le 06 août 1996, 

VU la délibération du 21 novembre 2003 du Syndicat Mixte pour le Développement Durable de l’Estuaire de la 
Gironde et la demande du Président du syndicat du 17 décembre 2003 pour la mise en place d’un SAGE sur 
l’Estuaire de la Gironde, 

VU l’arrêté interpréfectoral du 31 mars 2005 délimitant le périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux «Estuaire de la Gironde et milieux associés » sur les départements de la Gironde et de la Charente-
Maritime et désignant le Préfet de la Gironde pour suivre la procédure d’élaboration du SAGE, 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde, 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER – Il est institué une Commission Locale de l’Eau ayant pour objet l’élaboration, la 
révision et le suivi de l’application du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux «Estuaire de la Gironde 
et milieux associés». 

ARTICLE 2 – La commission est composée des membres suivants : 

1- Collège des représentants des Collectivités Territoriales et des Etablissements Publics Locaux 

STRUCTURES 
 

Représentants titulaires Représentants suppléants 

Conseil Régional d’Aquitaine M. Jean-Jacques CORSAN M. Bernard BOURNAZEAU 
Conseil Régional de Poitou-Charentes M. François PATSOURIS Mme Régine JOLY 
Conseil Général de la Gironde M. Yves LECAUDEY 

M.Vincent LIMINIANA 
M. Max JEAN-JEAN 
M. Sébastien HOURNAU 

Conseil Général de Charente-Maritime M. Michel SERVIT 
M. Michel RIGOU 

M. Jean-Pierre TALLIEU 
M. Jean-Paul BERTHELOT 

Communauté Urbaine de Bordeaux M. Jean-Pierre TURON M. Jean Didier BANNEL 
Syndicat Mixte du Pays Médoc M. Guy GUINARD  
Syndicat Mixte du Pays Haute-Gironde M. Gérard LUTARD M. Jean-Pierre DOMENS 
Communauté Agglomération du  
Pays Royannais 

M. Yves PEROCHAIN M. Dominique DECOURT 

Communauté de Communes du  
Pays de la Haute-Saintonge 

M. Jean-Marie BOIREAU M. Philippe PERDRIAUD 

SMIDDEST M. Philippe PLISSON M. Jacky QUESSON 
EPIDOR M. Guy MARTY M. Bernard GARANDEAU 
SMEAG M. Philippe DORTHE M. Guy SAINT-MARTIN 
Syndicats de Protection contre les 
inondations 

M. Jean CHAZEAU M. Claude SOUBIRAN 
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STRUCTURES 
 

Représentants titulaires Représentants suppléants 

Syndicats d’Aménagement Hydraulique 
de Bassin versant de la Gironde 

M. Bernard CRUSE M. Jacques NOEL 
 

Association des Maires de la Gironde M. Alain MARTINET 
M. Yves DUBEDAT  
M. Jacques NARBONNE 
M. Alain PETIT 
M. Claude GANELON 
M. Jacques MAUGEIN  
M. Jean DORNIAS 
M. René OSTINS 
M. Michel BUETAS 
M. Maurice PIERRE 

M. Roger COURATIN-PERLEMOINE 
M. Gérard ROI 
M. Daniel PICOTIN  
Mme Marie-Paule CHEVRIER  
Mme Jacqueline DOTTAIN  
M. Christian BARTHOLME 
M. Richard VERT  
Mme Béatrice de FRANCOIS 
M. Claude SENENT 
M.Jean-Etienne SURLEVE BAZEILLE 

Association des Maires de la  
Charente-Maritime 

M. Pierre BOSSIS 
M. Gérard CHARRASSIER 
M. Bernard LOUIS-JOSEPH 
M. Gérard MARTIN 
M. Michel REUTIN 
M. Jean-Pierre ROUX 
 

M. René MENARD 
M. Jean-Claude DURANDET 
M. Pierre ROZE 
M. James LAVERGNE 
Mme. Lina REGNIER 
M. Robert JONO 
 

 

2 – Collège des représentants des usagers, des propriétaires riverains, des organisations professionnelles et 
des associations concernées :

STRUCTURES 
 

Représentants titulaires Représentants suppléants 

Chambres de Commerce et d’Industrie : 
de la Gironde 
de la Charente-Maritime 

 
M. Dominique BUREAU 

 
 
M. Jean-Pierre ISIDORE 

Associations Syndicales Autorisées de 
gestion des marais de Gironde 

M. Thierry DELOTTIER 
 

M. Pierre COUTREAU 
 

Chambre d’Agriculture Gironde M. Denis LURTON M. Xavier de SAINT-LEGER 
Chambre d’Agriculture Charente-Maritime M. Jean-Marie ARRIVE M. Jean-Philippe POTIER 
UNICEM M. Patrice GAZZARIN M. Frédéric SAINT-JEAN 
Comité Local des Pêches Maritimes : 
Bordeaux 
Marennes – Oléron 

 
M. Jacky DARNIS 

 
 
M. Jean-Pierre GUITARD 

SEPANSO Mme Marie-Thérèse CEREZUELLE  Mme Elisabeth ARNAULD 
Association des Pêcheurs Professionnels en 
Eau Douce de Gironde 

Mme Jacqueline RABIC M. Philippe DELMAS 

Collectif Estuaire M. Gilbert MIOSSEC M. Claude LATOUCHE 
Syndicat des Sylviculteurs du Sud-Ouest 
et de Poitou-Charentes 

M. Jean PERAGALLO 
 

 
M. Raymond de LESTRANGE 

EDF M. Didier LUNDY M. Luc HIMPENS 
Association Vivre avec le Fleuve  M. Jean-Luc GODINEAUD M. Jean CHAZEAU 
Union des Associations de Navigateurs  de  
la Charente-Maritime 
Comité Départemental de Voile de la Gironde 

 
M. Pierre-Louis RENAUD 

 
 
Mme Maryvonne HARGOUS 

Fédération Départementale de Chasse : 
de la Gironde 
de la Charente-Maritime 

 
M. Jacky JONCHERE 

 
 
M. Michel CHAUVIN 

Fédération Départementale de Pêche 
de la Gironde  
de la Charente-Maritime 

 
M. Jean LIAUBET 
 

 
 
M. Jean-Paul RICHE 

UNIMA (marais de Charente-Maritime) M. Michel LACOUTURE M. Christophe CHASTAING 
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3 – Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics 

Le Préfet Coordonnateur de Bassin  ou son représentant, 

Le Préfet de la Gironde coordonnateur du SAGE ou son représentant, 

Le Préfet de la Charente-Maritime ou son représentant, 

Le Directeur de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne ou son représentant, 

Le Directeur Régional de l’Environnement Aquitaine ou son représentant, 

Le Directeur Régional de l’Environnement Poitou-Charentes ou son représentant 

Le Chef de la Mission Interservices de l’Eau de la Gironde ou son représentant, 

Le Chef de la Délégation Interservices de l’Eau de Charente-Maritime ou son représentant, 

La Directrice Départementale Déléguée de l’Equipement de la Gironde ou son représentant 

Le Directeur Départemental de l’Equipement de la Charente-Maritime ou son représentant  

Le Directeur Régional de l’Industrie de la Recherche et de l’Environnement Aquitaine ou son représentant, 

Le Chef de Brigade du Conseil Supérieur de la Pêche de la Gironde ou son représentant, 

Le Chef de Brigade du Conseil Supérieur de la Pêche de la Charente-Maritime ou son représentant 

Le Directeur Régional des Affaires Maritimes d’Aquitaine ou son représentant, 

Le Directeur du Port Autonome de Bordeaux ou son représentant, 

La Déléguée Régionale du Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres ou son représentant, 

 

ARTICLE 3 – L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la Charente-Maritime et 
de la Gironde. La liste des membres de cette commission est consultable sur le site internet de la Préfecture de la 
Gironde. 

ARTICLE 4 - Les Secrétaires Généraux des Préfectures de la Gironde et de la Charente-Maritime sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux membres de la présente commission, ainsi qu’à Monsieur le 
Président du Syndicat Mixte pour le Développement Durable de l’estuaire de la Gironde. 

 

       Fait à Bordeaux, le 8 Février 2006 

 

LE PREFET, 
Pour le Préfet, 

 Le Secrétaire Général, 
 
 
 François PENY 
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